
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE  
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

Arrêté du 11 février 2026 modifiant l’arrêté du 20 janvier 2022 relatif au certificat d’aptitude  
à l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur 

NOR : SPOV2605100A 

La ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-2, L. 322-7, R. 212-1, R. 212-86, D. 322-11 et 

suivants et A. 322-8 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 15 mars 2010 modifié portant création du certificat de spécialisation « sauvetage et sécurité en 

milieu aquatique » associé au brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité 
« activités aquatiques », au diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité 
« perfectionnement sportif » et au diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, 
spécialité « performance sportive » et relatif à l’unité d’enseignement « sauvetage et sécurité en milieu aquatique » 
au sein de diplômes nationaux d’enseignement supérieur ; 

Vu l’arrêté du 21 juin 2016 modifié portant création de la mention « activités aquatiques et de la natation » du 
brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « éducateur sportif » ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2022 relatif au certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur- 
sauveteur, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 20 janvier 2022 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – L’obtention du certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur 
intervient au plus tard le 31 décembre de la cinquième année suivant la délivrance de la ou des qualifications 
conférant le titre de maître-nageur-sauveteur ou du précédent certificat. 

« La validité du certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur court à compter de 
la date de délivrance. 

« En cas de motif légitime dûment attesté, la durée de validité peut être prorogée par le recteur de région 
académique pour une durée ne pouvant excéder quatre mois, soit jusqu’au 30 avril de l’année suivante. 

« L’obtention du certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur conditionne la 
délivrance, le maintien et le renouvellement de la carte professionnelle d’éducateur sportif mentionnée à 
l’article R. 212-86 du code du sport. » 

Art. 2. – L’annexe V du même arrêté est remplacée par l’annexe V suivante : 

« ANNEXE V 

« MODÈLE DE CERTIFICAT D’APTITUDE  
À L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE MAÎTRE-NAGEUR-SAUVETEUR 

« Conformément aux dispositions de l’arrêté du […] relatif au certificat d’aptitude à l’exercice de la profession 
de maître-nageur-sauveteur, le recteur de région académique certifie que : 

« [Nom et Prénom] titulaire (1) délivré le […] par […] 
« a participé à la session organisée du […] au […] 
« [Nom et Prénom] présente des garanties suffisantes en matière de sauvetage aquatique et de sécurité des 

publics et est autorisé(e) à exercer la profession de maître-nageur-sauveteur à compter de la date de délivrance du 
présent certificat jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant cette date. 

« Fait à […] le […], 
« Le recteur de région académique, 
« [Signature]  

« (1) Indication de la ou des qualifications conférant le titre de maître-nageur-sauveteur. » 
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Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 février 2026. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des sports par intérim, 

J. FOURNIER  
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